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Saviez-vous que ? 
 

Nettoyer pour ne pas propager 
 

 
 

Un nettoyage adéquat des équipements qui ont été utilisés dans un milieu aquatique 

étranger, extérieur au lac Long, (tels que bottes, filets, glacières, pagaies, vestes de flottaison, 

embarcations - kayaks, planches à pagaies, chaloupes ou autres -, moteurs, etc.) contribue à 

préserver l’équilibre de notre environnement et de la santé de notre lac.  
 

Soyez prévenant en suivant ces 4 étapes sur place, avant et/ou après votre prochaine visite 

dans un autre plan d’eau. À trente mètres du plan d’eau : 
 

1. INSPECTER tout ce qui a touché à l’eau et retirer tous les organismes qui y sont 

accrochés; 

2. VIDER et drainer toute eau qui peut se trouver dans l’équipement. Vider l’eau qui 

pourrait se trouver à bord avant de partir; 

3. NETTOYER et sécher tous les équipements;  

4. RÉPÉTER l’opération après chaque visite d’un nouveau plan d’eau. 
 

Les espèces aquatiques envahissantes à surveiller (identification avec photos à l’appui) et les 

méthodes de nettoyage adéquates sont clairement décrites et illustrées dans le dépliant 

« Nettoyer pour ne pas propager » publié par le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 

(MFFP) du Québec. 
 

Merci de contribuer à la santé de notre lac.  
 

Votre conseil d’administration 
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